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LRTTRR DA!I?EE DU 4 SEP~~E 1975 ADRESSEE AU PRESIDENT 
DU CONSEIL DE SECURITE PAR IZS REPRESENTANTS PERMANENTS 
DE LA YORDAKCE ET DE LA ROUMANIE .AUPRES DE L'ORGANISATION 

DE3 RATIONS UNIES 

Nous avons l'honneur, d'ordre de nos gouvernements respectifs, de porter h 
votrc attention la D&laration solennelle commune de la Rgpublique socialists de 
Roumanie et du Royaune hach&ite de Jordanie, si&e a Amman 19 16 avril 1975. 

Nous vous serions reconnaissants de bien voulair fair.2 distribuer la pr6sente 
lettre ainsi que la-dgclaration susmentionn& comme document officiel du Conseil 
de s&urit6. 

L'Ambassa$eur, re-&sentant permanent 
de la_Republigue socialiste de 
Roumanie au%& ae lQCr@nisation 
des Nations Unies 

(&&) Ion DATCU 

L'Ambassadeur, reprgsentant permanent 
du Royaume hach&nite de Jordanie 
aupr& de 
8er, Nations Unies 

(3iKn6) Shcrif Abdul Hamid SHARAF 

75-x7749 / . . . 
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ANNEXE 

DECL&RATI@N SOIXNNELLE COMMUNE DE LA REPUBLIQUE SOCIALISTE DE ROUMANXE 
ET DU HOYAUME HACHEMITE DE JORDANIE 

La R6publique socialist e de Roumanie et le Royaume hachsmite de Jordanie, 
prenant eri considhtion les relations d’eatime mutuelle et d’amitik! qui existent 
entre leurs deux peuplea, 

Ark&s du d6sir cormnu~l de d6velopper lea rapports d’w.6ti.G et de coop&ation 
entrc lea deux Eteta, sur la base de la justice et des principes du droit 
internetioml., 

Di%ermin& h coutribuer plus encore B la promotion de la paix, de la a6curit~ 
et du pro&s dens le monde et au dGveloppemen1 de la coop6ration entre tous les 
Etets, 

Soul&went leur attechemcnt aux buts et eux principcs de la Charte des 
Nations Unies, -qui proclwne la volont6 dea peuplea de vivre en paix l’un evec 
l’autre dans un esprit de bon voisiuagc et de cultiver des rapports d’miti6 avec 
toutes lea netions, sur la base du droit de tous les peuples B dhider de leur 
propre destinse, 

Exurimant leur conviction que la paix et la s&uritQ intarnationales s,s 
fondent aur le respect du droit saw6 de chaque nation 3 1 lexistence, $ la liberti? , 
2 la aouverainet6, B l’ind6pendsnce et 2 lVint6grit6 territorisk, 

Affirmant leur ferme dgtermination B renforcer leur contribution 2 la lutte 
pour la liquidation d6finitive et compl&e du colonialisme, du n6o-colonialism? 
sous toutea ses formes, pour 1161imination dea politiques d’aparthei. et de discri- 
mination ainsi que pour le respect dea droits et libert& individuels fondamenteux, 

Relevant le droit de chaque Etat 2 se d&elopper de m&&e ind6pendante sur 
lcs plcozo-&onomique et culturel, 2 jouer un r61e dans la coop6ration inter- 
nationale, a b6nGficier librement des conque^tes de la science et de la technique 
modern@ et ii avoir libre acc& aux m&$.&es premi?res et aux sources d’gnergie, 

RE30lus 2 apporter leur contribution 3 la cr&tion et au renforcement d’un 
climat de compr&ension et de coopkation dans le monde, en vuc de 1 'instauration 
d’un nouvel ordre i?conomique international, conform&m2nt $ la D6claration adopt6e 
en la mati&e par les Rations Unies, 

R6affirmant que chaque Etat a le droit souverain de disposer de sea ressources 
et de oes richesses nationales dans l’int6rGt de son propre peuple et qu’il est indis- 
pensable de d6ployer de plus @wlds efforts au niveau national et international 
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pour acc61Qrer le pro&s bonomique de tous les p6ys en voie de ddveloppement, 
quels que soient leur syst&ne social ou la zone gGographique oh ils sent situ&, en 
Vu3 de r~duire, et finakment de COmblerp le fossg qui 166 &pare de6 p&V3 
d&reloppGs * 

I. Proclament Peur volontQ et leur ddtermination commune 

- D’&largir et d’approfondir leurs relations d’amiti6 et de coop&ation dans 
les domaines politique , &onomique , scientifique, technique et culturel; 

- D'intensifier leurs &zhsnges commerciaux et d’gtablir une coo&ration gco- 
nomique et industrielle mutuellement avantageuse, pour qu’ils puissent tirer 
meilleur parti de leurs ressources naturelles, et dOam$liorer les moyens de cette 
coop&at ion ; 

- De faciliter et dqencourager Leo gchanges dans lea domaines de lqGducation, 
de la formation du personnel9 de la science, de la culture, des art6 et des sports, 
afin de promouvoir la compr&ension et lwamitiG entre les deux peuples. 

II. Affirment leer volontg commune de fonder leurs rapports bilat%raux, ainsi 
que lea relations qu’ils entretiennent avec tous les autres Etats, sur 
les principes suivants : 

1. Le droit sac& de chaque Et& $ la paix, B la libert6 et 5 l’indzpendance 
et la suuverainetG nationales. 

2. Le droit inalignable de chaque peuple de choisir son syst&~3 politique, 
konomique et social propre au mieux de ses int&%s, sans ingbence extgrieure. 

3. Le droit ix&rent de chaque Bix%t souverab d'utiliser se6 richesses 
naturelles et toutes 86s autres ressources confor&ment B ses int&e^ts nationaux, 

4. Lq&@.itG absolue de droits de tous les Etats, ind~pendamment de leur 
dimension, de leur niveau de d&eloppement et de leur systsme politique, &onomique 
ou social. 

5. Le droit inali&able de chaque Etat de participer 3 l’examen et 8 la 
solution de tous les problsmes internationaux d’intC%t commun. 

6. Le droit et le dcvoir de tous les Et&s, qua1 quo soit leur systzme social 
et politique, de coopC!rer entre eux dans lc cadre de relations intergtats, dans 
leur int&dt commun. 

7. La non-in&ence dons les affaires int&ieureo ou les affaires ext&ieures 
de8 autres Etats. 

8. Le non-recours & l’emploi de la force ou & la menace de la force ou 2 
Mutes autree forma3 de contraintes ou de pressions centre l’ind&endance politiquc 
et lqint&rit~ territorislc de tout autre Etat. 

/ . . . 
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9. L~inadmissibilit6 de l’acquisition de territoires par l%mploi de *la 
force, et le soution aux efforts tendent $ 1’Qlimination des con&quences de tels 
actes. 

X0, Le respect de l’inviolabilit$ des fronti&es et de l*ik&&ritG territo- 
riaie des Et&s. 

11. Le r&&ement pacifique de tous les diff6rends entre Et&s; ce principo 
ne devrait pas porter atteinte au droit inhdrent de chaque Etat a l’autod6fense 
individuelle ou collective, aux termes de lgArticle 51 de la Charte des 
Nations Unies . 

12. L’obligation de chaque Etat de s’acquitter pleinement et avec bonne 
volont6 de ses obligations internationsles et de vivre en paix avec les autres 
Etats, conform6ment aux principes et B l’esprit de la Charte des Natione Unies. 

Ces principes fondamentaux du droit international sont interddpendants et 
chacun dOentre eux doit 8tre interprdtd dans le contexte des autreo principes l 

Ils devraient 8tre respect& par tous les Etats dens le cadre de leurs relations 
mutuelles. 

III. Proclament leur d6tcrmination commune 

- De coopkr entre eux et avec les autres Etats pour le raffermissement du 
r6le de 1’0rganisation des Nations Unies en ce qui concerno le maintien et la 
consolidation de la paix et de la &writ6 internationales, g&e au respect des 
principes 6nonc6s dans la Charte et des rb@.es du droit international. 

- D’apporter une contribution constante et active, dans l’int6r6t de toutes 
les nations, 2 l’examen et au &glement de toutes les questions internationales, en 
vue d’dliminer tous les foyers de conflit, de reduire les tensions et de promouvoir 
la CoopGration internationale , ainsi que de consolider la paix et la s&urit6 dans 
le monde. 

- D’agir de concert en vue de l~&mination dgfinitive du colonialismc , du 
n%o-colonialisme, de la discrimination --Gale, de la politique d’apartheid, et 
d’accorder une assistance aux mouvemer J de liberation nationale. 

- D’oeuvrer conjointcment au progr3c Gconomique et social dea pays en voie 
de dGveloppement , en vue de comblcr 116cart, entre ces peys et les pays d6velopp6s. 

- D’oeuvrer r$solunlent en faveur de llinsttturation dsun nouvel ordre &onomi_que 
internr~tional clens le lnonde et d’oeuvrer consta!mnent, conjointement avec Its autres 
pays en voie de d6veloppenlent I 5 la solution des problsmes complexes pos6h pat’ 
la situation Gconwnique intemat;ionale. 

I ..* 



Fait ii Lhnmaa, le 16 avril 1975, en deux exenrplaires originaux, chacun en 
lanpes romaine et arabe, les dew tea&es faisant ggalemnt foi. 
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IV. ~Xnfin, en vue d’assurer la mise en oeuvre des dispositions de la prbsente 
D&?laration, la Rgpublique socialiste de Roumanie et le Royautw hach&nite de 
Jordanie proclament leur volont6 cormune dQ81argir et d’approfondir leurs consul- 
tations, .3 tous les niveaux, par la voie diplomtique traditionnelle, ainsi que 
par des 6changes de visites et de! rencontres~~p~riolques entre leurs reprEsentants. 

Le Pr%sident de la Rbpubliaue socialiste 
de Roumanie 

Nicolm C~U~~U ~. 
_. 

Le Roi du Royaume hach&nite 
de Jordanie 

Hussein Bin TALAL 

. . 


